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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA VILLE DE BROMONT, tenue le 15 novembre 2005 à 

20 heures à la salle du conseil au 88, boulevard de Bromont à Bromont et à 

laquelle sont présents Messieurs les conseillers :   

 

  

JEAN-MARC MALTAIS    PAUL M. ROLLAND 

ALAIN CHÉNIER  RÉAL BRUNELLE 

ONIL COUTURE  SERGE DION 
 

 

FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la mairesse, Madame 

PAULINE QUINLAN. 

 

Monsieur JACQUES DES ORMEAUX, directeur général et directeur du 

développement et Monsieur PIERRE SIMONEAU, o. m. a., greffier, sont aussi 

présents. 

 

 

MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE. 

 

 

Après un moment de réflexion la présidente de l'assemblée déclare la séance 

ouverte. 

 

_____________________________________________ 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

2005-11-579 

 

1. 

 

1.1 

 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 

ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 

2005 

 

 

 

 

2005-11-580 

2.  

 

2.1 

 

 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU 

CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 13 OCTOBRE 2005 

 

 

 

 

2005-11-581 

 

 

3. 

 

3.1 

 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER DU 

MOIS D’OCTOBRE 2005 
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N.M. 3.2 

 

 

DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION DU 

MOIS D’OCTOBRE 2005 

 

 

 

2005-11-582 

 

 

 

2005-11-583 

 

2005-11-584 

 

N.M. 

4. 

 

4.1 

 

 

 

4.2 

 

4.3 

 

4.4 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT POUR LES MOIS DE 

NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 2005 AINSI QUE POUR LES 

MOIS DE JANVIER ET FÉVRIER 2006 

 

GALA PRIX DISTINCTION 

 

ADOPTION DU CODE D’HONNEUR 

 

DISCOURS DE LA MAIRESSE SUR LA SITUATION 

FINANCIÈRE DE LA VILLE DE BROMONT, EXERCICE 

FINANCIER 2005 ET DÉPÔT DE LA LISTE DES CONTRATS 

DE PLUS DE 25 000 $ 

 

 

 5. 

 

 

 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET 

DE RÈGLEMENT 

 

 

 6. 

 

 

RÈGLEMENTS 
 

 

 

 

 

 

2005-11-585 

 

 

 

 

 

 

 

 

2005-11-586 

 

 

2005-11-587 

 

 

 

 

 

 

 

 

2005-11-588 

 

 

2005-11-589 

 

 

2005-11-590 

 

 

7. 

 

7.1 
 

7.1.1 

 

 

 

7.2 
 

 

7.3 
 

7.3.1 

 

 

7.3.2 

 

 

 

7.4 

 

 

7.5 
 

7.5.1 

 

 

7.5.2 

 

 

7.5.3 

 

 

AFFAIRES COURANTES 
 

TRÉSORERIE 

 

CONTRAT DE SOUTIEN AUX LOGICIELS ET AUX 

PROGICIELS, FIRME BELL SOLUTIONS 

 

 

TRAVAUX PUBLICS 
 

 

URBANISME 
 

CESSION, VENTE ET ÉCHANGE PAR LA VILLE DE 

BROMONT À CHASCO INC. (MONSIEUR GÉRALD SCOTT) 

 

NOMINATION DE MEMBRES DU CONSEIL AU SEIN DU 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX 

 

 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

BAIL ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET C.L.M. GOLF 

ENR. 

 

CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICE ENTRE LA VILLE DE 

BROMONT ET AVENTURE RÉCRÉO-SPORT, ANNÉE 2005 

 

CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICE ENTRE LA VILLE DE 

BROMONT ET AVENTURE RÉCRÉO-SPORT, ANNÉE 2006 
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N.M. 

 

 

 

 

 

N.M. 

 

7.5.4 

 

 

 

7.6 

 

7.6.1 

 

 

7.7 

CONGRÈS DES FESTIVALS, ÉVÉNEMENTS ET 

ATTRACTIONS TOURISTIQUES DU QUÉBEC 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

OPÉRATION NEZ ROUGE, 22
E
 ÉDITION 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 

 

 

 

 

2005-11-591 

 

2005-11-592 

 

 

 

2005-11-593 

 

 

2005-11-594 

 

 

 

N.M. 

 

2005-11-595 

 

 

 

 

 

 

2005-11-596 

 

 

 

 

2005-11-597 

8. 

 

8.1 

 

8.2 

 

 

 

8. 3 

 

 

8.4 

 

 

 

8.5 

 

8.6 

 

 

 

9. 

 

 

9.1 

 

 

 

 

9.2 

 

DIVERS 
 

PUBLICITÉ, ÉDITION SPÉCIALE « BROMONT » 

 

FIN DE MANDAT DE MONSIEUR SERGE DION À TITRE DE 

REPRÉSENTANT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE BROMONT 

 

TRANSPORT ADAPTÉ POUR PERSONNES HANDICAPÉS 

(BUDGET 2006 ET PROTOCOLE D’ENTENTE) 

 

ADOPTION DU BUDGET DE LA RÉGIE AÉROPORTUAIRE 

RÉGIONALE DES CANTONS DE L’EST, EXERCICE 

FINANCIER 2006 

 

PROJET D’HABITATION VICTORIENNE 

 

GALA PRIX D’EXCELLENCE DE LA CHAMBRE DE 

COMMERCE 

 

 

AFFAIRES DU PERSONNEL 
 

 

DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR PIERRE HENRI, 

DIRECTEUR DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE 

BROMONT CONCERNANT SA PRISE DE RETRAITE À LA 

FIN DE L’ANNÉE 2005 

 

REMERCIEMENTS ADRESSÉS AU LIEUTENANT ROBERT 

HENRI ET À MONSIEUR LOUIS RENÉ GINGRAS SUITE À 

LEUR PRISE DE RETRAITE DU SERVICE DE SÉCURITÉ 

INCENDIE DE BROMONT. 

 

 

 

N.M. 

 

 

 

 

 

N.M. 

10. 

 

10.1 

 

 

 

 

 

10.2 

 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

DÉPÔT DE L’AVIS D’INTENTION DE DÉCLARATION DE 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE GESTION, TRANSPORT, 

COLLECTE ET DISPOSITION DES BOUES DE FOSSES 

SEPTIQUES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DE LA 

HAUTE-YAMASKA 

 

DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR DANIEL LEBLANC, 

DIRECTEUR ADJOINT, RESPONSABLE DU SERVICE 

AGRICOLE, HYDRIQUE, MUNICIPAL ET NATUREL 
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N.M. 11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

2005-11-598 12. 

 

 

 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 

                                                                                                          LE GREFFIER 

 

 

                                                                            PIERRE SIMONEAU, O.M.A. 

 

_____________________________________________ 

 

 

 

2005–11–579 

 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE ORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2005 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter, l’ordre du jour de l’assemblée spéciale du Conseil municipal du 15 

novembre 2005 avec les modifications suivantes :   

 

– le sujet numéro 7.5.4 est reporté à une séance subséquente ; 

– le sujet numéro 7.6.1 est reporté à une séance subséquente ; 

– le sujet numéro 8.5 est reporté à une séance subséquente. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

2005–11–580 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU CONSEIL 

MUNICIPAL TENUE LE 13 OCTOBRE 2005 

 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reçu au préalable copie dudit 

procès-verbal. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter, tel que rédigé, le procès-verbal de l’assemblée spéciale du Conseil 

municipal tenue le 13 octobre 2005. 

 

 

ADOPTÉ 
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2005–11–581 

 

ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER DU MOIS 

D’OCTOBRE 2005 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-MARC MALTAIS 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter la liste des compte à payer au montant de UN MILLION QUATRE 

CENT CINQUANTE MILLE CENT QUARANTE-TROIS DOLLARS ET 

TRENTE-SEPT CENTS (1 450 143,37 $) à payer par le fonds 

d’administration. 

 

D’autoriser la trésorière, Madame Diane Dufresne, à émettre les chèques en 

paiement desdits comptes. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

N.M. 

 

DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION DU MOIS 

D’OCTOBRE 2005 

 

 

Les membres du Conseil ont pris connaissance de la liste des permis de 

construction du mois d’octobre 2005. Le montant des permis émis durant le 

mois d’octobre 2005 se chiffre à SIX MILLIONS DEUX CENT SEIZE 

MILLE TROIS CENT DIX DOLLARS (6 216 310 $). 

 

 

 

2005–11–582 

 

NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT POUR LES MOIS DE 

NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 2005 AINSI QUE POUR LES MOIS DE 

JANVIER ET FÉVRIER 2006 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

DE nommer à titre de maire suppléant Monsieur le conseiller JEAN-MARC 

MALTAIS pour les mois de novembre et décembre 2005 ainsi que pour les 

mois de janvier et février 2006. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

2005–11–583 

 

GALA PRIX DISTINCTION 

 



 

 

 

15 NOVEMBRE 2005 

 513 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-MARC MALTAIS 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’autoriser la trésorière, Madame Diane Dufresne, à verser la somme de CENT 

TRENTE DOLLARS ET QUARANTE ET UN CENTS (130,41 $), taxes en 

sus, à la Chambre de commerce de la Haute-Yamaska et Région, somme 

représentant le prix d’un billet au Gala du Prix Distinction. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

2005–11–584 

 

ADOPTION DU CODE D’HONNEUR 

 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du code 

d’honneur des membres du Conseil. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE les membres du Conseil adoptent tel que rédigé le code d’honneur des 

membres du Conseil. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

N.M. 

 

DISCOURS DE LA MAIRESSE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE 

LA VILLE DE BROMONT, EXERCICE FINANCIER 2005 ET DÉPÔT 

DE LA LISTE DES CONTRATS DE PLUS DE 25 000 $ 

 

 

Madame Pauline Quinlan, mairesse, a lu son discours sur la situation financière 

de la Ville de Bromont pour l’exercice financier 2005 et a déposé la liste des 

contrats de plus de VINGT CINQ MILLE DOLLARS (25 000.00 $). 

 

 

 

 

2005–11–585 

 

CONTRAT DE SOUTIEN AUX LOGICIELS ET AUX PROGICIELS, 

FIRME BELL SOLUTIONS 

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont utilise les logiciels de Bell Solutions 

d’affaires pour la comptabilité, la perception, la taxation, le budget, la dette, les 

immobilisations, les élections et le générateur de rapport. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ONIL COUTURE 
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APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

DE renouveler le contrat de soutien aux logiciels et progiciels avec la firme Bell 

Solutions d’affaires pour la somme de DOUZE MILLE SEPT CENT SEIZE 

DOLLARS ET SOIXANTE-DEUX CENTS (12 716,62$), taxes en sus. 

 

D’autoriser la trésorière à signer le contrat de soutien aux logiciels et aux 

progiciels pour l’année 2006. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

2005–11–586 

 

CESSION, VENTE ET ÉCHANGE PAR LA VILLE DE BROMONT À 

CHASCO INC. (MONSIEUR GÉRALD SCOTT) 

 

 

ATTENDU QU’il y a une résolution portant le numéro 2003–12–518 où la Ville 

de Bromont accepte les termes de la convention intervenue avec Chasco Inc. 

(Monsieur Gérald Scott), soit l’échange de terrains ; 

 

ATTENDU QU’il y a une résolution portant le numéro 2005–08–415 qui 

autorise la vente par la Ville de Bromont à Chasco Inc. (Monsieur Gérald Scott) 

d’une partie du lot 63 du cadastre de Bromont, correspondant maintenant au lot 

3 604 724 du cadastre du Québec, pour un montant de VINGT-CINQ MILLE 

DOLLARS (25 000 $) ; 

 

ATTENDU QUE les conditions mentionnées dans la résolution 2005–08–415 

sont respectées et inclus dans les trois projets d’actes ; 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reçu au préalable copie du projet 

de l’acte de vente, de cession et d’échange. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-MARC MALTAIS 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’autoriser la mairesse, ou en sons absence le maire suppléant, et le greffier, ou 

en son absence la greffière par interim, à signer les trois actes notariés, relatifs à 

la vente, la cession de servitude et l’échange entre la Ville de Bromont et Chasco 

Inc. (Monsieur Gérald Scott). 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

2005–11–587 

 

NOMINATION DE MEMBRES DU CONSEIL AU SEIN DU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ONIL COUTURE 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

DE nommer Messieurs les conseillers JEAN-MARC MALTAIS et PAUL M. 

ROLLAND au sein du comité consultatif d’urbanisme. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

2005–11–588 

 

BAIL ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET C.L.M. GOLF ENR. 

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite faire bénéficier la population des 

services offerts par cet organisme ; 
 

ATTENDU QUE l’organisme est déjà locataire de ce même local depuis octobre 

2003 et que l’organisme adhère aux objectifs et mission de la Ville en matière de 

loisirs, de culture et de vie communautaire. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’entériner le Bail pour 2006 entre la Ville de Bromont et C.L.M GOLF ENR. 

 

D’apposer les signatures requises audit bail. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

2005–11–589 

 

CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICE ENTRE LA VILLE DE 

BROMONT ET AVENTURE RÉCRÉO-SPORT, ANNÉE 2005 

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite faire bénéficier la clientèle du 

Centre sportif et culturel de la présence d’un centre d’information et d’un 

service d’affûtage ; 

 

ATTENDU QUE l’organisme se conforme aux lois provinciales et municipales, 

aux règlements municipaux et règles du Service des loisirs, de la culture et de la 

vie communautaire. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’adopter, tel que rédigé, le contrat de louage de services entre la Ville de 

Bromont et Aventure Récréo-Sport Inc. 

 

D’autoriser le directeur du Service des loisirs, de la culture et de la vie 

communautaire à signer l’entente. 
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ADOPTÉ 

 

 

 
 

 

2005–11–590 

 

CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICE ENTRE LA VILLE DE 

BROMONT ET AVENTURE RÉCRÉO-SPORT, ANNÉE 2006 

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite maintenir le centre d’information 

et le service d’affûtage au Centre sportif et culturel; 
 

ATTENDU QUE l’organisme se conforme aux lois provinciales et municipales, 

aux règlements municipaux et règles du Service des loisirs, de la culture et de la 

vie communautaire. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’adopter, tel que rédigé, le Contrat de louage de services entre la Ville de 

Bromont et Aventure Récréo-Sport Inc. pour l’année 2006. 

 

D’autoriser le directeur du Service des loisirs, de la culture et de la vie 

communautaire à signer l’entente. 

 

 

ADOPTÉ 
 

 

 

N.M. 

 

CONGRÈS DES FESTIVALS, ÉVÉNEMENTS ET ATTRACTIONS 

TOURISTIQUES DU QUÉBEC 

 

 

Le sujet numéro 7.5.4 est reporté à une séance subséquente. 

 

 

 

N.M. 

 

OPÉRATION NEZ ROUGE, 22
E
 ÉDITION 

 

 

Le sujet numéro 7.6.1 est reporté à une séance subséquente. 

 

 

 

2005–11–591 

 

PUBLICITÉ, ÉDITION SPÉCIALE « BROMONT » 
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IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

DE décliner l’offre de La Voix de L’Est de publier une édition spéciale sur 

Bromont. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

2005–11–592 

 

FIN DE MANDAT DE MONSIEUR SERGE DION À TITRE DE 

REPRÉSENTANT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE 

MUNICIPAL D’HABITATION DE BROMONT 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-MARC MALTAIS 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

DE nommer Monsieur le conseiller SERGE DION à titre de représentant au 

conseil d’administration de l’Office Municipal d’Habitation. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

2005–11–593 

 

TRANSPORT ADAPTÉ POUR PERSONNES HANDICAPÉS (BUDGET 

2006 ET PROTOCOLE D’ENTENTE) 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-MARC MALTAIS 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE le conseil approuve les prévisions budgétaires 2006 de la Ville de Granby 

concernant le transport adapté aux personnes handicapées. 

 

D’autoriser la trésorière, Madame Diane Dufresne, à verser la somme de 

QUATRE MILLE DEUX CENT QUANTRE-VINGT DOLLARS ET 

QUARANTE-VINGT-UN CENTS (4 280,81 $), à la Ville de Granby, somme 

représentant la contribution financière pour l’année 2006 concernant le transport 

adapté aux personnes handicapées. 

 

D’autoriser la mairesse, ou en sons absence le maire suppléant, et le greffier, ou 

en son absence la greffière par interim, à signer le protocole d’entente sur le 

transport adapté aux personnes handicapées pour l’année 2006. 

 

 

ADOPTÉ 
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2005–11–594 

 

ADOPTION DU BUDGET DE LA RÉGIE AÉROPORTUAIRE 

RÉGIONALE DES CANTONS DE L’EST, EXERCICE FINANCIER 2006 

 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des prévisions 

budgétaires de la Régie aéroportuaire régionale des Cantons de l’Est, exercice 

financier 2006. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter les prévisions budgétaires de la Régie aéroportuaire régionale des 

Cantons de l’Est, exercice financier 2006, telles que déposées. 

 

QUE lesdites prévisions budgétaires représentent une somme de QUATRE-

VINGT-SEIZE MILLE DOLLARS (96 000 $) à payer par chacune des villes 

faisant partie de la Régie aéroportuaire régionale des Cantons de l’Est. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

N.M. 

 

PROJET D’HABITATION VICTORIENNE 

 

 

Le sujet numéro 8.5 est reporté à une séance subséquente. 

 

 

 

2005–11–595 

 

GALA PRIX D’EXCELLENCE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ONIL COUTURE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QU’une lettre de félicitations soit adressée aux récipiendaires de Bromont au 

Gala des Prix d’Excellence de la Chambre de Commerce. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

2005–11–596 

 

DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR PIERRE HENRI, 

DIRECTEUR DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE BROMONT 

CONCERNANT SA PRISE DE RETRAITE À LA FIN DE L’ANNÉE 2005 
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ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la lettre de 

Monsieur Pierre Henri, directeur du service de sécurité d’incendie de Bromont 

concernant sa prise de retraite à la fin de l’année 2005. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

DE féliciter et de remercier Monsieur Pierre Henri pour ses 33 années de 

loyautés au service de la Ville de Bromont. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

2005–11–597 

 

REMERCIEMENTS ADRESSÉS AU LIEUTENANT ROBERT HENRI 

ET À MONSIEUR LOUIS RENÉ GINGRAS SUITE À LEUR PRISE DE 

RETRAITE DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE BROMONT. 

 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la lettre de 

Monsieur Pierre Henri, directeur du service de sécurité d’incendie de Bromont 

concernant la prise de retraite de Monsieur Robert Henri et Monsieur Louis 

René Gingras. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

DE féliciter et de remercier le lieutenant Monsieur Robert Henri de la caserne 

numéro, secteur Adamsville du Service des incendies de Bromont, pour ses 33 

années de loyautés au service de la Ville de Bromont. 

 

DE féliciter et de remercier Monsieur Louis René Gingras, pompier de la 

caserne numéro, secteur Adamsville du Service des incendies de Bromont, pour 

ses 36 années de loyautés au service de la Ville de Bromont. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

N.M. 

 

DÉPÔT DE L’AVIS D’INTENTION DE DÉCLARATION DE 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE GESTION, TRANSPORT, 

COLLECTE ET DISPOSITION DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES 

SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 

 

 

Les membres du Conseil ont pris connaissance de la documentation relative à 

l’avis d’intention de déclaration de compétence en matière de gestion, transport, 

collecte et disposition des boues de fosses septiques sur le territoire de la MRC 

de la Haute-Yamaska. 

 

 

N.M. 
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DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR DANIEL LEBLANC, 

DIRECTEUR ADJOINT, RESPONSABLE DU SERVICE AGRICOLE, 

HYDRIQUE, MUNICIPAL ET NATUREL 

 

 

Les membres du Conseil ont pris connaissance de la lettre de Monsieur Daniel 

Leblanc, directeur adjoint, responsable du service agricole, hydrique, municipal 

et naturel. 

 

 

 

N.M. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

– Monsieur Jean Pierre Barret s’informe sur le sujet 10.1 de l’ordre du jour 

et informe le Conseil que la lumière sur la tour du Mont Brome est 

brûlée. 

 

– Monsieur Pierre Brassard souligne les questions que les citoyens se 

posent sur le taux de taxation. 

 

– Monsieur Jacques Lapensée s’informe sur les contestations d’évaluation 

dans le parc industriel. 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE la présente séance soit levée. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

 

______________________________ 

PAULINE QUINLAN, MAIRESSE 

 

 

 

____________________________________ 

PIERRE SIMONEAU, O. M. A., GREFFIER 

 


